
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Lô, le 3 novembre 2023 à 11h00

TEMPÊTE CIARAN

Point de situation à 11h00

MétéoFrance a placé la Manche en vigilance jaune pour une crue modérée possible. Les secteurs de la
Soulles et de la Sienne sont particulièrement concernés. Ne vous approchez pas des cours d’eau.

L’ensemble des services de l’État et partenaires reste mobilisé dans le suivi et la gestion des crises, le
COD (Centre Opérationnel Départemental) est toujours actif en Préfecture.

Une cellule d’information au public est également activée, et joignable entre 8h et 20h au 02 33 75 46
33. Le standard est également ouvert au 02 33 75 49 50.

Les services de secours sont fortement mobilisés pour des branchages tombés sur les routes ou les
habitations, ainsi que pour sécuriser les bâtiments. Ne surchargez pas les lignes de secours. 

Les services de secours ont comptabilisé 2 510 demandes d’interventions. Une grande partie d’entre
elles sont en attente de traitement.  Il est fortement déconseillé de réparer soi-même sa toiture. Les
services sont mobilisés pour répondre au plus vite aux demandes.

Secteur Nord :
- Tourlaville, Bricquebec, Les Pieux, Cherbourg : 80 interventions en attente
- Lessay, Barneville, Port-Bail : 200 interventions en attente

Secteur Est : 
- Sainte-Mère-Église, Carentan : 130 interventions en attente
- Marigny-Le-Lozon, Canisy : 80 interventions en attente
- Saint-Lô : 120 interventions en attente

Secteur Ouest :
- Coutances : 86 interventions en attente
- Agon-Coutainville : 100 interventions en cours

Secteur Sud :
- quelques interventions en attente sur le secteur de La Haye Pesnel

481 pompiers de la Manche sont mobilisés, renforcés par 52 pompiers du Centre-Val-de-Loire, et 53
militaires de la formation militaire de la sécurité civile.

Cabinet du Préfet
Service départemental de la communication interministérielle
Marine TUDAL – marine.tudal@manche.gouv.fr – 06 89 10 15 53

Place de la préfecture
BP 70522 – 50002 SAINT-LÔ Cedex

mailto:marine.tudal@manche.gouv.fr


Soyez très prudents si vous devez prendre la route, et privilégiez les axes principaux.  La vitesse est
toujours abaissée de 20km/h. Les équipes de secours et du Conseil départemental mettent tout en
œuvre pour dégager les routes.

Environ 73 000 foyers  sont privés d’électricité dans le département.  Les particuliers  dont les lignes
électriques sont coupées ne doivent pas intervenir seuls, en particulier lorsque les fils sont à terre.  Si
vous  utilisez  un  groupe  électrogène,  soyez  prudents  et  positionnez  votre  groupe  à  l’extérieur  de
l’habitation. Les  services  de  secours  ont  déjà  réalisé  4  interventions  pour  des  intoxications  au
monoxyde de carbone.

ENEDIS est joignable dans le département au 09 72 67 50 50. Les équipes sont mobilisées pour rétablir
au plus vite le réseau électrique.

L’accès au domaine public maritime est toujours interdit. N’allez pas sur le bord de mer. L’accès aux
massifs forestiers est également interdit.

Par  ailleurs,  les  distributeurs  d’eau  potables  ont  été  et  sont  encore  touchés  par  des  coupures
d’électricité. La distribution est actuellement précaire sur certains secteurs de la Manche. Les services
de l’État et leurs partenaires mettent tout en œuvre pour améliorer  la  situation.  Il  faut néanmoins
d’attendre à des difficultés sur les réseaux dans les jours à venir.

Tenez-vous  informés  de  la  situation  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  la  Manche,  les
comptes  X  et  Facebook  de  la  préfecture  de  la  Manche,  ainsi  que  les  radios  émettant  sur  le
département.

Cabinet du Préfet
Service départemental de la communication interministérielle
Marine TUDAL – marine.tudal@manche.gouv.fr – 06 89 10 15 53

Place de la préfecture
BP 70522 – 50002 SAINT-LÔ Cedex

mailto:marine.tudal@manche.gouv.fr

	Cabinet du Préfet
	Service départemental de la communication interministérielle
	Marine TUDAL – marine.tudal@manche.gouv.fr – 06 89 10 15 53

